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DÉLIBÉRATION N°2023_075

OBJET : SIGNATURE  D'UNE  CONVENTION  AVEC  LA  SACPA  POUR  LA
CAPTURE ET LA PRISE EN CHARGE DES CARNIVORES DOMESTIQUES ER-
RANT SUR LA VOIE PUBLIQUE

L'an deux mil vingt trois et le 12 décembre, le Conseil Municipal de la Ville de Bègles
s'est réuni  Salle du conseil sous la présidence de Monsieur Clément ROSSIGNOL
PUECH, Maire de Bègles, en suite de la convocation adressée le 6 décembre 2023.

Étaient présents : M. Clément ROSSIGNOL PUECH, Mme Edwige LUCBERNET,
M. Marc CHAUVET, Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI, M. Vincent BOIVINET,
Mme Amélie COHEN-LANGLAIS, M. Olivier GOUDICHAUD, Mme Fabienne CA-
BRERA, M. Pierre OUALLET, Mme Christelle BAUDRAIS, Mme Catherine CAMI,
M. Xavier-Marie FEDOU, M. Jacques RAYNAUD, Mme Isabelle TARIS, M. Benoît
D'ANCONA, M. Pascal LABADIE, Mme Sadia HADJ ALBELKADER, Mme Syl-
vaine PANABIERE, M. Guénolé JAN, Mme Marie-Laure PIROTH, Mme Typhaine
CORNACCHIARI, Mme Laure DESVALOIS, M. Nabil ENNAJHI, M. Florian DAR-
COS, M. Idriss BENKHELOUF, M. Aurélien DESBATS, M. Christian BAGATE, M.
Alexandre DIAS, Mme Isabelle TEURLAY NICOT, M. Christophe THOMAS, M.
Kewar CHEBANT.

S'étaient fait excuser et avaient donné délégation :
Mme Bénédicte JAMET DIEZ donne procuration à Mme Edwige LUCBERNET,
M. Mohammed MICHRAFY donne procuration à M. Alexandre DIAS, Mme Fa-
bienne DA COSTA donne procuration à M. Christian BAGATE.

Absente : 
Mme Seynabou GUEYE

Secrétaire de la séance : Monsieur Pierre OUALLET
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Madame Fabienne CABRERA expose :

En application des dispositions des articles L 211-22 et L 211-23 du Code rural, le
maire est tenu de prendre toutes dispositions propres à empêcher la divagation des
chiens et des chats. 

A cet effet, il prescrit que les chiens et les chats errants et tous ceux qui seraient
saisis sur le territoire de la commune sont conduits à la fourrière, où ils sont gardés
pendant les délais fixés aux articles L. 211-25 et L. 211-26.

En outre, en cas de danger grave et immédiat pour les personnes ou les animaux
domestiques, le maire peut ordonner par arrêté que l'animal soit placé dans un lieu
de dépôt adapté à la garde de celui-ci.

Ne  disposant  pas  des  ressources  internes,  la  Ville  confie  l’exécution  de  ces
obligations à  la  Société  d’Assistance  pour  le  Contrôle  des  Populations  Animales
(SACPA). La fourrière au sein de laquelle sont transportés les animaux est la SPA de
Mérignac.

Il est proposé de renouveler la convention annuelle pour une nouvelle période 3 ans
(tacite reconduction) avec la SACPA afin d’assurer les missions suivantes :

- Prise en charge des animaux captifs

- Capture des animaux errants

- Enlèvement des animaux morts

- Transport à la fourrière (SPA de Mérignac)

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir,
si tel est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil municipal,

ENTENDU le rapport de présentation 

VU le Code général des collectivités territoriales 

VU le Code rural et notamment les articles L211-25 et L. 211-26

VU la convention de prise en charge des animaux signée avec la SPA de Mérignac
en date du 12/12/2014

VU le projet de convention annexée à la présente délibération

CONSIDÉRANT qu’au titre de ses pouvoirs de police, le Maire est tenu de prendre
toutes dispositions propres à empêcher la divagation des chiens et des chats

CONSIDÉRANT qu’est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en
dehors d'une action de chasse ou de la garde ou de la protection du troupeau, n'est
plus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de
celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de
son propriétaire ou de la personne qui en est responsable d'une distance dépassant
cent  mètres.  Tout  chien  abandonné,  livré  à  son  seul  instinct,  est  en  état  de
divagation, sauf s'il participait à une action de chasse et qu'il est démontré que son
propriétaire  ne  s'est  pas  abstenu  de  tout  entreprendre  pour  le  retrouver  et  le
récupérer, y compris après la fin de l'action de chasse
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Est considéré comme en état de divagation tout chat non identifié trouvé à plus de
deux cents mètres des habitations ou tout chat trouvé à plus de mille mètres du
domicile de son maître et qui n'est pas sous la surveillance immédiate de celui-ci,
ainsi que tout chat dont le propriétaire n'est pas connu et qui est saisi sur la voie
publique ou sur la propriété d'autrui

CONSIDÉRANT que les chiens et les chats errants et tous ceux qui seraient saisis
sur le territoire de la commune doivent être conduits à la fourrière, où ils sont gardés
pendant les délais fixés aux articles L. 211-25 et L. 211-26 du Code rural

CONSIDÉRANT qu’en l’absence de fourrière municipale, il convient de solliciter les
services d’un prestataire extérieure en vue de capturer les animaux errants et les
transporter jusqu’à la frontière légale (par convention la SPA de Mérignac)

DÉCIDE

Article 1 : D’approuver les termes de la convention avec la SACPA pour la capture
et la prise en charge des carnivores domestiques errant sur la voie publique.

Article 2 :  D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte rendu nécessaire pour
l’exécution de la présente délibération.

Article  3 : D’inscrire et  prélever  les  dépenses  afférentes  à  l’exécution  de  cette
convention sur le chapitre 011, article 611 du budget de la Ville.

VOTANTS :  34 VOIX

Pour 34

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Fait et délibéré le 12 décembre 2023

LE/LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE,

Monsieur Pierre OUALLET

POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE,

M. Clément ROSSIGNOL PUECH
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